
PLAN DE PREVENTION DES RISQUES LITTORAUX
COMMUNE DE CARENTAN-LES-MARAIS

(TERRITOIRES DE CARENTAN ET SAINT-HILAIRE-PETITVILLE)

CARTE DES COTES DE REFERENCE  T100 CC

1.50 m

1.75 m

2.00 m

2.25 m

2.50 m

2.75 m

3.00 m

3.25 m

3.50 m

3.75 m

4.00 m

4.25 m

4.50 m

4.75 m

5.00 m

5.25 m

Cote de référence en m NGF

Réalisation : DDTM 50

Edition : DDTM 50

Etabli le 20 mai 2019

Modifié le 27 juin 2019

ECHELLE

Direction
Départementale des
Territoires et de la 
Mer

0 250 500 m

Version soumise à consultations en application des articles R.562-7 et R.562-8
du code de l'environnement

PROJET

Ne pas utiliser
pour instruire des
actes d'urbanisme

Pour les terrains représentés
en blanc, se référer à la cote
de référence la plus proche
figurant sur la carte


